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lieu désigné comme lieu obliga-
toire d'inscription soit assuré et
que le bénéfice de l'aide maté-
rielle soit garanti.

Art. 37.  Dans toutes les déci-
sions concernant le mineur, l'in-
térêt supérieur du mineur prime.

Art. 38. Le mineur est logé avec
ses parents ou avec la personne
exerçant sur lui l'autorité paren-
tale ou la tutelle en vertu de la
loi applicable conformément à
l'article 35 de la loi du 16 juillet
2004 portant le Code de droit
international privé.

Art. 39.  Les mineurs victimes de
toute forme d'abus, de négli-
gence, d'exploitation, de torture,
de traitements cruels, inhumains
et dégradants ou de conflits ar-
més, ont droit au soutien quali-
fié et à l'accès aux soins de
santé mentale et aux services
de réadaptation.

Art. 40. Un encadrement appro-
prié est assuré aux mineurs non
accompagnés durant une phase
d'observation et d'orientation
dans un centre désigné à cet ef-
fet.

Le Roi détermine le régime et
les règles de fonctionnement
applicables aux centres d'obser-
vation et d'orientation.

Art. 41. § 1er. Un centre d'obser-
vation et d'orientation accueille
les mineurs non accompagnés
qui n'ont pas accès au territoire
en application de l'article 3 ou
de l'article 52, § 1er, de la loi du
15 décembre 1980 sur l'accès
au territoire, le séjour, l'établis-
sement et l'éloignement des
étrangers dans l'attente de l'exé-
cution éventuelle de la décision
de refoulement. Ce centre est
dans ce cas assimilé à un lieu
déterminé situé aux frontières.

§ 2. L'étranger qui se déclare
mineur et au sujet duquel il
n'existe aucun doute quant à sa
minorité est accueilli dans un
centre d'observation et d'orien-
tation dès son arrivée à la fron-
tière.

Pour l'étranger qui se déclare
mineur et au sujet duquel les
autorités chargées du contrôle
aux frontières émettent un doute
quant à sa minorité, la détermi-
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nation de l'âge doit avoir lieu
dans les trois jours ouvrables de
son arrivée à la frontière. Lors-
que cet examen ne peut avoir
lieu en raison de circonstances
imprévues endéans ce délai,
celui-ci peut être prolongé ex-
ceptionnellement de trois jours
ouvrables.

§ 3. Le mineur non accompagné
est accueilli dans un centre d'ob-
servation et d'orientation dans
un délai de vingt-quatre heures
maximum qui suit, soit, l'arrivée
à la frontière pour le mineur visé
au § 2, alinéa 1er, soit, la notifi-
cation de la décision relative à
la détermination de l'âge à l'in-
téressé, pour le mineur visé au
§ 2, alinéa 2, et ce pour une
durée de quinze jours maximum
pouvant être prolongée de cinq
jours en cas de circonstances
exceptionnelles dûment moti-
vées.

Durant la période visée à l'ali-
néa précédent, le mineur n'est
pas considéré comme ayant été
autorisé à entrer dans le
royaume.

§ 4. La décision relative à la
détermination de l'âge est noti-
fiée au tuteur et aux autorités
compétentes en matière d'asile,
d'accès au territoire, de séjour
et d'éloignement des étrangers
en même temps que sa notifi-
cation à l'intéressé.

§ 5. Si la décision de refoule-
ment ne peut être exécutée
endéans le délai de 15 jours visé
au § 3, le mineur non accompa-
gné est autorisé à entrer sur le
territoire.

Art. 42.  Le personnel des struc-
tures d'accueil chargé des mi-
neurs non accompagnés reçoit
une formation appropriée.

(Les articles 44 à 48 concernent
les mesures d'ordre, les sanc-
tions, les plaintes et les recours,
ndlr.)

(...)

Art. 67.  Un an après l'entrée en
vigueur de la présente loi, le
gouvernement procède à une
évaluation de la loi et fait rap-
port aux Chambres législatives.

(...)

ARRÊTÉ ROYAL DU 9 AVRIL 2007 DÉTERMINANT LE RÉGIME ET LES RÈGLES DE

FONCTIONNEMENT APPLICABLES  AUX CENTRES D'OBSERVATION ET

D'ORIENTATION POUR LES MINEURS ÉTRANGERS NON ACCOMPAGNÉS

(M.B. 7 MAI 2007)

Rapport au Roi

Sire,

La loi du 12 janvier 2007 sur l'ac-
cueil des demandeurs d'asile et
de certaines autres catégories
d'étrangers («la loi») comprend,
en son Livre III relatif à l'aide
matérielle octroyée aux bénéfi-
ciaires de l'accueil, un chapitre II
dans le Titre Ier précisant les droits
et obligations des bénéficiaires
de l'accueil, qui institue des dis-
positions spécifiques applicables
aux personnes vulnérables et
aux mineurs.

L'article 40 précise qu'un enca-
drement approprié est assuré
aux mineurs non accompagnés
durant une phase d'observation

et d'orientation dans un centre
désigné à cet effet. Il Vous ap-
partient, selon ce même article,
de déterminer le régime et les
règles de fonctionnement appli-
cables aux centres d'observation
et d'orientation. L'arrêté qui Vous
est proposé aujourd'hui constitue
la mise en oeuvre de cette habi-
litation.
Les centres d'observation et
d'orientation sont des structures
d'accueil, au sens de la loi préci-
tée, dotées d'un régime juridique
spécifique en raison des particu-
larités des bénéficiaires de l'ac-
cueil qui y résident provisoire-
ment, à savoir les mineurs non
accompagnés. Il s'agit de centres
ouverts, dans lesquels on re-

trouve un régime spécifique per-
mettant la réalisation la plus ap-
propriée d'une première phase
d'accueil pour les mineurs non
accompagnés.

À cet égard, Votre attention est
attirée sur l'article 41 de la loi pré-
citée qui prévoit un régime parti-
culier pour les mineurs non ac-
compagnés qui se présentent à
la frontière sans disposer des ti-
tres requis pour l'entrée ou le
séjour sur le territoire.

On entend par «mineur non ac-
compagné» dans le présent ar-
rêté la personne répondant à la
définition de l'article 2, 4°, de la
loi.

Comment aire article
par article

Le Chapitre Ier de l'arrêté fixe les
grands principes d'organisation
et de fonctionnement des centres
d'observation et d'orientation.

L'article 1er rappelle quelques
principes fondateurs des centres
d'observation et d'orientation.

Premièrement, le centre d'obser-
vation et d'orientation est une
structure d'accueil au sens de la
loi pour des mineurs non accom-
pagnés. Il s'agit d'une structure
d'accueil communautaire, au
sens de l'article 2, 10°, de la loi,
au sein de laquelle l'aide maté-
rielle est octroyée aux mineurs
non accompagnés, en tenant
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compte de leurs besoins particu-
liers.

Deuxièmement, le centre est un
lieu sécurisé et sécurisant pour
le mineur et lui octroie une aide
matérielle et un accompagne-
ment psychologique, médical et
social. Le séjour dans le centre
constitue ainsi une transition en-
tre la situation difficile dans la-
quelle se trouvait le mineur non
accompagné avant son arrivée et
la suite de son parcours en Bel-
gique. Les différentes mesures
décrites dans l'arrêté soumis à
Votre signature doivent ainsi ga-
rantir la sécurité et la protection
des mineurs non accompagnés
accueillis dans le centre.

Troisièmement, l'aide matérielle
délivrée au mineur non accom-
pagné lui est octroyée avec son
consentement préalable, la phi-
losophie du séjour dans les
centres étant fondée sur le con-
sentement du mineur, comme
l'évoque l'article 2, alinéa 4, in
fine.

L'Agence, dont dépend le centre
d'observation et d'orientation, ne
porte par conséquent aucune
responsabilité en cas de départ
volontaire du mineur. Elle ne peut
que constater que le mineur non
accompagné ne souhaite plus
bénéficier de l'aide matérielle que
lui offre le centre.

L'article 2 rappelle que les cen-
tres d'observation et d'orientation
visent à offrir aux mineurs non
accompagnés, généralement
dans la première phase de leur
séjour, l'aide matérielle au sens
de la loi, tout en tenant compte
des spécificités liées à leur âge
et leur vulnérabilité.

Comme leur appellation le laisse
entendre, les centres ont pour
mission de permettre à la fois
l'observation et l'orientation du
mineur non accompagné. C'est
en ce sens que l'article 2 rappelle
l'importance de pouvoir dresser
un premier profil médical, psy-
chologique et social du mineur,
de dépister une éventuelle situa-
tion de vulnérabilité (observation)
et de pouvoir diriger le mineur,
dès sa sortie du centre, vers une
prise en charge adéquate (orien-
tation).

Les mineurs non accompagnés
susceptibles d'être admis dans
un centre d'observation et
d'orientation répondent à des si-
tuations administratives qui peu-
vent être différentes au regard de
la loi du 15 décembre 1980 sur
l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement
des étrangers. L'article 3 garan-
tit l'égalité de traitement au sein
du centre malgré ces différences
de statut administratif.

L'article 4 traite de la décision
d'éloignement qui serait exé-
cutée à l'encontre d'un mineur
non accompagné. Chacun des
deux alinéas vise des pério-
des chronologiquement dis-
tinctes avec des conséquen-
ces différentes.

À l'alinéa 1er est visée plus parti-
culièrement la situation du mi-
neur non accompagné qui ne
s'est pas encore vu désigner un
tuteur en vertu de la loi-pro-
gramme (I) du 24 décembre
2002 ou dont le tuteur, fraîche-
ment désigné, n'a pas encore pu
intervenir. Dès lors, aucune me-
sure d'éloignement ne sera exé-
cutée à l'égard d'un mineur non
accompagné, si le tuteur n'a pas
été effectivement associé à la
recherche d'une solution durable
conformément à l'intérêt supé-
rieur du mineur.

L'alinéa 2 règle la question de
l'exécution d'une même mesure
après intervention du tuteur. Si
l'exécution de la mesure d'éloi-
gnement ou de refoulement n'est
pas exclue, elle ne pourra, en
aucun cas et pour des motifs
compréhensibles au regard des
objectifs du centre et de son im-
pact vis-à-vis des autres mineurs,
avoir lieu au départ du centre.
Cela n'empêche bien entendu
pas qu'une procédure d'éloigne-
ment soit entamée pour un mi-
neur non accompagné qui se
trouve au centre. La disposition
vise à prévenir toute intrusion
dans le centre des agents exé-
cutant la mesure d'éloignement
qui pourrait perturber le bon fonc-
tionnement de la vie communau-
taire au centre.

Le Chapitre II a pour objectif de
préciser les modalités d'accueil

spécifiques aux centres d'obser-
vation et d'orientation.

Les centres d'observation et
d'orientation constituant des
structures d'accueil communau-
taires au sens de la loi, l'article 5
rappelle que l'essentiel du Livre
III de cette loi déterminant les dis-
positions relatives à l'aide maté-
rielle octroyée aux bénéficiaires
de l'accueil est, à titre résiduel et
sauf disposition contraire dans le
présent arrêté, applicable aux
centres d'observation et d'orien-
tation.

Comme le prévoit l'article 6, le sé-
jour dans un centre d'observation
et d'orientation est mis à profit pour
l'enregistrement du mineur non
accompagné, son identification et
la désignation d'un tuteur par le
service des Tutelles. L'article 6 pré-
cise le rôle du centre dans le cadre
des procédures administratives qui
s'appliquent au mineur non accom-
pagné, dès son arrivée sur le terri-
toire ou, à tout le moins, dès sa
prise en charge par les autorités
belges. Les missions du centre
sont de simples missions d'accom-
pagnement par rapport à des com-
pétences qui relèvent d'autres
autorités administratives.

Selon l'alinéa 1er, il s'agit concrè-
tement de permettre au service
des Tutelles et à l'Office des
étrangers de réaliser l'identifica-
tion légale et l'enregistrement
administratif du mineur. Dans le
respect de l'intérêt du mineur, les
informations que le centre obtient
relatives à l'identité du mineur
ainsi que toute autre information
utile en vue de la désignation
d'un tuteur, sont communiquées
au service des Tutelles.

L'alinéa 2 prévoit que le centre
peut prendre les mesures néces-
saires pour permettre au tuteur
de remplir sa mission.

L'article 7 fixe à quinze jours
maximum, avec possibilité de
renouvellement pour une autre
période de quinze jours, la du-
rée du séjour dans un centre
d'observation et d'orientation.

Cette disposition ne porte nulle-
ment atteinte au principe fixé à
l'article 41, § 3 de la loi. Pour rap-
pel, cet article règle le cas parti-
culier du mineur non accompa-

gné, qui se présente à la frontière
sans disposer des documents
requis par la loi du 15 décembre
1980 sur l'accès au territoire, le
séjour, l'établissement et l'éloi-
gnement des étrangers. Ce mi-
neur peut séjourner dans le cen-
tre pour une durée de quinze
jours maximum, éventuellement
prorogeable de cinq jours en cas
de circonstances exceptionnel-
les, dûment motivées. Après ce
délai, l'entrée du mineur sur le
territoire est effective si la mesure
de refoulement n'a pas été exé-
cutée. Le délai visé à l'article 7
du projet d'arrêté royal concerne
la durée de séjour en centre d'ob-
servation et d'orientation, tandis
que la durée mentionnée à l'arti-
cle 41, §3, de la loi concerne le
statut administratif du mineur non
accompagné. Contrairement à
l'avis de la section de législation
du Conseil d'État, il n'a pas paru
nécessaire de revoir cette dispo-
sition. Il y a lieu, en effet, d'insis-
ter sur la compatibilité entre l'ar-
ticle 7, alinéa 1er, de l'arrêté sou-
mis à Votre signature et l'article
41, § 3, de la loi. Cette dernière
disposition, qu'il faut lire dans son
intégralité (les deux alinéas
joints), vise uniquement les mi-
neurs non accompagnés visés à
l'alinéa 1er de l'article 41 et fixe
un délai maximum pour l'assimi-
lation administrative de leur sé-
jour en centre d'observation et
d'orientation à un séjour à l'exté-
rieur des frontières du Royaume.
Ce délai est de quinze jours maxi-
mum, prorogeable de cinq jours
en cas de circonstances excep-
tionnelles. L'article 41 de la loi
n'interdit cependant pas que ce
séjour se poursuive dans le cen-
tre d'observation et d'orientation
mais, cette fois, considéré
comme un lieu situé à l'intérieur
du territoire. Ainsi, après un pre-
mier séjour de quinze jours, en
centre d'observation et d'orienta-
tion, il peut être décidé de pro-
longer le séjour dans le centre du
mineur non accompagné ne dis-
posant pas d'un titre d'accès au
territoire de quinze jours, sur la
base de l'article 7 du présent ar-
rêté. Ce nouveau délai doit alors
être interprété comme compre-
nant une double période dis-
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tincte : les cinq premiers jours
sont considérés comme séjour à
l'extérieur des frontières du
Royaume, les dix suivants
comme séjour à l'intérieur de cel-
les-ci.

L'article 7, alinéa 2, prévoit que
si aucun type d'accueil lié à la
situation particulière du mineur
non accompagné (accueil fami-
lial, accueil dans une structure
pour mineurs dépendant des
communautés, ...) n'a pu être
déterminé à l'issue du séjour
dans le centre, le mineur est di-
rigé dans la structure d'accueil,
gérée par l'Agence ou un parte-
naire, la plus adaptée à l'accueil
des mineurs non accompagnés.

L'article 7, alinéa 3 rappelle que
le centre d'observation et d'orien-
tation n'est pas, par nature, le lieu
le plus adapté pour un séjour pro-
longé pour les catégories de mi-
neurs non accompagnés particu-
lièrement vulnérables. Le centre
prend ainsi toutes les mesures
nécessaires pour diriger le plus
rapidement possible les mineurs
de moins de 13 ans, les mineurs
présentant des problèmes de
santé mentale (entre autres trou-
bles psychologiques) ou les mi-
neurs qui sont victimes de la
traite des êtres humains vers la
structure d'accueil où ils pourront
bénéficier de l'accueil spécifique
le plus adapté à leur situation.

L'article 8 prévoit qu'à son arri-
vée, le mineur non accompagné
a un premier entretien avec un
travailleur social. Le tuteur peut
y assister. Le travailleur social
assurera auprès de chaque mi-
neur, dont il est le référent, un
accompagnement social et admi-
nistratif. Il joue aussi un rôle d'ob-
servateur pour permettre d'iden-
tifier l'orientation la plus respec-
tueuse de l'intérêt du mineur pour
le choix d'une deuxième structure
d'accueil. Il travaillera en étroite
collaboration avec le tuteur.

L'article 31, § 1er, alinéa 2 de la
loi prévoit que chaque bénéfi-
ciaire de l'accueil a droit à un
accompagnement social indivi-
dualisé et permanent assuré par
un travailleur social tout au long
de son séjour dans la structure
d'accueil.

À cette fin, chaque structure d'ac-
cueil garantit au bénéficiaire de
l'accueil un accès effectif à un
service social et lui désigne un
travailleur social de référence.
Les missions du travailleur social
consacrées dans la loi consistent
notamment à aider le bénéficiaire
de l'accueil à surmonter et amé-
liorer les situations critiques dans
lesquelles il se trouve. À cette fin,
le travailleur social fournit la do-
cumentation, les conseils et la
guidance sociale à l'intéressé, le
cas échéant en l'orientant vers
des services externes. Les mis-
sions du travailleur social incluent
également l'évaluation des be-
soins spécifiques du bénéficiaire
de l'accueil.

Le premier entretien avec le tra-
vailleur social porte sur la mis-
sion du centre d'observation et
d'orientation, sur les modalités de
l'accueil dans le centre (durée de
séjour probable et règlement de
vie dans le centre). À cette occa-
sion, le mineur se voit communi-
quer le règlement d'ordre inté-
rieur. Il est veillé à la bonne com-
préhension de ce document par
le mineur.

Après ce premier entretien, et
tout au long de son séjour dans
le centre, le mineur non accom-
pagné aura l'occasion d'avoir plu-
sieurs entretiens avec son tra-
vailleur social de référence, et ce
afin de pouvoir établir un profil du
mineur, et de pouvoir l'orienter de
manière adéquate vers une autre
structure d'accueil, ou de trouver
une autre solution pour son hé-
bergement.

L'article 9 prévoit l'établissement
par le centre d'un rapport décri-
vant le profil médical, psycholo-
gique et social du mineur non
accompagné. Communiqué au
tuteur, ce rapport servira de base
à l'orientation du mineur vers l'en-
droit où il recevra les conditions
d'accueil les plus appropriées, au
sens de l'article 7, alinéa 2.

Le rapport est fondé sur l'obser-
vation du mineur pendant la du-
rée de son séjour. La méthodo-
logie d'observation repose sur les
entretiens individuels avec le mi-
neur ainsi que sur son observa-
tion dans le quotidien et au cours

d'activités à l'intérieur et à l'exté-
rieur du centre. L'observation
s'effectue dans des contextes
différents afin de relativiser l'ef-
fet de l'environnement sur le
comportement du mineur.

L'article 10 est une application du
principe selon lequel le centre
d'observation et d'orientation of-
fre au mineur qui y séjourne un
régime sécurisé et surtout sécu-
risant. Par nature vulnérable, le
mineur non accompagné peut
être à la merci notamment de
réseaux de traite des êtres hu-
mains. Des mesures spécifiques
de protection et d'encadrement
sont dès lors mises en place au
sein des centres d'observation et
d'orientation, par dérogation au
régime général existant dans les
autres structures d'accueil gé-
rées par l'Agence.

Les modalités du droit de visite,
des activités en dehors du cen-
tre, de communication ou de cor-
respondance sont fixées par le
règlement d'ordre intérieur tel
que visé à l'article 14.

Les contacts extérieurs du mi-
neur sont limités, dans les sept
jours qui suivent son arrivée dans
le centre, à ceux qui sont requis
par sa procédure administrative,
aux liens avec son tuteur ou son
conseil, ou encore durant les ac-
tivités organisées par le centre.

Si l'intérêt du mineur l'exige, le
Directeur du centre peut prolon-
ger cette période de sept jours. Il
dispose aussi d'une faculté de
dérogation au mécanisme ainsi
institué, lui permettant notam-
ment d'accorder d'autres possi-
bilités de contacts au mineur non
accompagné pendant la période
considérée.

Toujours dans le souci de respect
de l'intérêt du mineur, un soin
particulier est mis à éviter les dis-
paritions anormales des mineurs
non accompagnés. En pratique,
des rondes de surveillance sont
réalisées, dans les centres d'ob-
servation et d'orientation, le jour
pendant les moments «libres»
des mineurs, ainsi que pendant
la nuit. Une liste des présences
est tenue plusieurs fois par jour
et par nuit. L'article 11 prévoit
ainsi que dès la constatation

d'une absence, le directeur du
centre est aussitôt averti. Un mi-
neur non accompagné est dé-
claré «ayant quitté le centre» si
son absence du centre dépasse
vingt-quatre heures. À ce mo-
ment, l'absence du mineur est
signalée à son tuteur ou au ser-
vice des Tutelles. S'agissant du
mineur non accompagné se pré-
sentant à la frontière sans justi-
fier d'un titre permettant une en-
trée sur le territoire, visé par l'ar-
ticle 41 de la loi, sa disparition
est également signalée à l'Office
des étrangers.

En cas de disparition d'un mineur
particulièrement vulnérable, la
police est informée par le centre
dès la constatation de cette dis-
parition. Le service des Tutelles
ainsi que le tuteur sont également
avertis dans le même temps.

L'article 12 rappelle que le mineur
a, à tout moment, le droit de con-
tacter son tuteur et son conseil.
Les modalités seront définies par
le centre dans le règlement d'or-
dre intérieur visé à l'article 14.

L'article 13 fixe les relations en-
tre le personnel du centre d'ob-
servation et d'orientation, d'une
part, et le service des tutelles et
les tuteurs, d'autre part. Il est rap-
pelé que le personnel du centre
agit dans le respect des compé-
tences dévolues au tuteur en
application du Titre XIII, Chapi-
tre VI de la loi-programme (I) du
24 décembre 2002. Des modali-
tés de coopération opérationnelle
sont définies entre l'Agence et le
service des Tutelles. Une colla-
boration optimale entre les cen-
tres, d'une part, et les tuteurs et
le service des tutelles, d'autre
part, implique notamment une
concertation régulière et un
échange d'informations, afin
d'assurer la cohérence de l'ac-
compagnement du mineur non
accompagné.

L'article 14, qui constitue la dis-
position unique d'un Chapitre III
relatif au règlement d'ordre inté-
rieur des centres d'observation et
d'orientation, confère au Ministre,
en application de l'habilitation
spéciale dont il dispose en vertu
de l'article 19 de la loi, la mission
d'établir un règlement d'ordre in-
térieur applicable aux centres
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d'observation et d'orientation. Le
Ministre règlemente sur la base
d'un texte proposé par le centre.
En sus des mesures particuliè-
res d'application requises par
certaines des dispositions de la
loi précitée sur l'accueil et par le
présent arrêté, l'article 14 fixe, à
titre non exhaustif, certains des
objets qui seront réglés par le
Ministre dans le règlement d'or-
dre intérieur. Ainsi en est-il de

l'obligation de respect des bâti-
ments et du matériel par les rési-
dents, les règles d'hygiène, les
règles relatives au respect des
horaires en ce qui concerne les
activités et les services, les mo-
dalités d'exercice de l'assistance
matérielle, médicale, psychologi-
que et sociale accordée à cha-
que mineur non accompagné et
les règles relatives à la sécurité
des mineurs non accompagnés

et des règles concernant le main-
tien de l'ordre dans les centres,
en ce compris l'adaptation à la
situation des mineurs non ac-
compagnés du régime des sanc-
tions prévu à l'article 45 de la loi.

Les articles 15 et 16 constituent
le chapitre V de l'arrêté instituant
les dispositions finales.

L'article 15 fait correspondre la
date d'entrée en vigueur de l'ar-

rêté avec celle de sa double base
d'habilitation. Si l'article 19 et l'ar-
ticle 40, alinéa 2, de la loi ne de-
vaient pas entrer en vigueur si-
multanément, c'est au moment
de l'entrée en vigueur de la der-
nière de ces deux dispositions
que le présent arrêté entrerait en
vigueur.

L'article 16 n'appelle aucun com-
mentaire particulier.

Arrêté royal du 9 avril 2007 déterminant le régime et les règles de fonctionnement applicables aux
centres d'observation et d'orient ation pour les mineurs étrangers non accomp agnés

(...)

Chapitre I er. - Principes géné-
raux

Article 1 er. On entend par cen-
tre, dans le présent arrêté, le
centre d 'observat ion et
d'orientation au sens de l'arti-
cle 40 de la loi du 12 janvier
2007 (ci-après dénommée «la
loi») sur l'accueil des deman-
deurs d'asile et de certaines
autres catégories d'étrangers,
géré par l'Agence fédérale
pour l'accueil des demandeurs
d'asile (ci-après dénommée
«l'Agence»).

Le centre est une structure d'ac-
cueil visée à l'article 2, 10° de la
loi.

Il prend les mesures nécessaires
telles que décrites dans le pré-
sent arrêté pour garantir la sécu-
rité et la protection des mineurs
non accompagnés qu'il accueille.

Le centre délivre une aide maté-
rielle au sens de la loi au mineur
non accompagné adaptée à ces
besoins spécifiques et avec son
consentement.
Art. 2.  Le séjour dans le centre
doit permettre l'observation du
mineur non accompagné, dans
le but de dresser son premier
profil médical, psychologique et
social et de dépister une éven-
tuelle situation de vulnérabilité en
vue de son orientation vers une
prise en charge adéquate.
Art. 3.  L'égalité de traitement au
sein du centre est garantie entre
tous les mineurs non accompa-
gnés, quel que soit leur statut
administratif au regard de la loi
du 15 décembre 1980 sur l'ac-
cès au territoire, le séjour, l'éta-

blissement et l'éloignement des
étrangers.
Art. 4.  Aucune décision d'éloi-
gnement ne sera prise à l'égard
d'un mineur non accompagné,
accueilli dans le centre, avant
que son tuteur n'ait été désigné
en vertu de l'article 6, § 3, ou de
l'article 8 du Titre XIII, Chapitre
VI de la loi-programme (I) du 24
décembre 2002 et qu'il ait été
effectivement associé à la re-
cherche d'une solution durable
conformément à l'intérêt supé-
rieur du mineur non accompa-
gné.

En aucun cas, une décision
d'éloignement ne sera exécutée
au départ du centre.

Chapitre II. - L'aide matérielle
dans le centre d'observation
et d'orient ation

Art. 5.  Sauf lorsqu'il y est dérogé
par le présent arrêté, l'aide ma-
térielle est octroyée au mineur
non accompagné accueilli dans
un centre conformément aux ti-
tres Ier, III et IV du Livre III de la
loi.

Art. 6.  Dans le respect de l'inté-
rêt du mineur non accompagné,
le centre facilite la procédure
d'identification par le service des
Tutelles au sens de l'article 6 du
Titre XIII, Chapitre VI de la loi-
programme (I) du 24 décembre
2002 ainsi que son enregistre-
ment par les autorités compéten-
tes en matière d'accès au terri-
toire, de séjour et d'éloignement.

Le centre facilite la représenta-
tion du mineur non accompagné
par son tuteur dans tous les ac-
tes et procédures visés à l'arti-
cle 9 de la loi précitée ainsi que

l'intervention, dans tous les cas
requis, du conseil du mineur non
accompagné.

Art. 7.  Le séjour dans un centre
est d'une durée maximale de
quinze jours, renouvelable une
fois.

À l'issue de ce séjour, à défaut
de pouvoir bénéficier d'un ac-
cueil spécifique plus adapté, le
mineur non accompagné sera
transféré dans la structure d'ac-
cueil, au sens de l'article 2, 10°
de la loi, la plus adéquate.

En toute hypothèse, le centre
prend toutes les mesures né-
cessaires pour permettre aux
mineurs de moins de 13 ans,
aux mineurs présentant des
troubles psychologiques, aux
mineurs qui connaissent des
problèmes de santé mentale ou
aux mineurs qui sont victimes de
la traite des êtres humains d'être
dirigés le plus rapidement pos-
sible vers l'endroit où ils pour-
ront bénéficier de l'accueil spé-
cifique le plus adapté à leur vul-
nérabilité.

Art. 8.  Dès son arrivée dans le
centre, un premier entretien a
lieu entre le mineur non accom-
pagné et un travailleur social. Le
mineur non accompagné peut
être assisté de son tuteur.

Ce premier entretien a pour ob-
jectif principal d'informer le mi-
neur non accompagné sur sa si-
tuation administrative, ses droits
et obligations, sur les modalités
de l'aide matérielle ainsi que sur
l'organisation et le fonctionne-
ment du centre. À cette occa-
sion, le règlement d'ordre inté-
rieur, établi en application de

l'article 14, lui est communiqué.
Il est veillé à la bonne compré-
hension de celui-ci par le mineur
non accompagné.

Art. 9. Le centre établit un rap-
port relatif au profil médical, psy-
chologique et social du mineur
non accompagné en vue de
l'orienter, à l'issue du délai visé
à l'article 7 vers un accueil ap-
proprié.

Ce rapport est conservé au sein
du centre et communiqué au tu-
teur.

En cas d'orientation du mineur
non accompagné vers une autre
structure d'accueil, une copie de
ce rapport est transmise à celle-
ci.

Art. 10.  Des mesures visant à
la protection et à l'encadrement
du mineur non accompagné
sont mises en place au sein du
centre.

Pendant toute la durée de son
séjour dans le centre, les con-
tacts du mineur non accompa-
gné font l 'objet d'une sur-
veillance particulière.

Les modalités de visites, des ac-
tivités en dehors du centre, de
communications téléphoniques,
de correspondances sont défi-
nies dans le règlement d'ordre
intérieur du centre visé à l'arti-
cle 14.

Dès son arrivée dans le centre
et pendant un délai de sept
jours, le mineur non accompa-
gné ne peut avoir de contact
extérieur. Cette mesure ne s'ap-
plique pas aux contacts néces-
saires dans le cadre de toute
procédure le concernant, ni aux
contacts avec le tuteur ou avec
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son conseil, ni durant les activi-
tés organisées par le centre.

Le délai mentionné à l'alinéa
précédent est le même pour
tous les mineurs non accompa-
gnés. Le directeur du centre a
cependant la possibilité de pro-
longer ce délai dans l'intérêt du
mineur non accompagné.

Le directeur du centre peut dé-
roger aux règles fixées dans le
présent article.

Art. 11. Dès que l'absence d'un
mineur non accompagné est
constatée, le directeur du cen-
tre en est averti.

Un mineur non accompagné est
considéré comme ayant quitté
le centre lorsqu'un délai de
vingt-quatre heures s'est écoulé
depuis la constatation de son
absence, à moins que celle-ci
ne soit autorisée et justifiée en
vertu du règlement d'ordre in-
térieur visé à l'article 14. À l'is-
sue de ce délai de vingt-quatre
heures, l'absence du mineur
non accompagné est signalée
à la police et à son tuteur ou, à
défaut de la désignation d'un
tuteur, au service des Tutelles.
Lorsqu'il s'agit d'un mineur non
accompagné visé à l'article 41
de la loi, son absence est éga-
lement signalée à l'Office des
étrangers.

S'agissant d'un mineur non ac-
compagné particulièrement vul-
nérable, le centre informe la po-
lice dès qu'il est établi que le mi-
neur a quitté le centre sans en
informer ce dernier. Le service
des Tutelles ainsi que le tuteur
sont également avertis au
même moment.

Sont notamment considérés
comme des mineurs non ac-
compagnés particulièrement
vulnérables pour l'application de
l'alinéa précédent les mineurs
de moins de 13 ans, les mineurs
présentant des troubles psycho-
logiques, les mineurs qui con-
naissent des problèmes de
santé mentale ou les mineurs
qui sont victimes de la traite des
êtres humains.

Art. 12. À tout moment le mineur
non accompagné a le droit de
communiquer avec son tuteur et
avec son conseil.

Chapitre III. - Relations entre
le centre et le service des tu-
telles

Art. 13. Le personnel du centre
agit dans le respect des compé-
tences dévolues au tuteur en
application du Titre XIII, Chapi-
tre VI de la loi-programme (I) du
24 décembre 2002.
Un protocole d'accord est établi
pour fixer les modalités de col-
laboration entre le centre, le ser-
vice des Tutelles et le tuteur dé-
signé. Elles comprennent no-
tamment une concertation régu-
lière et un échange d'informa-
tions dans le but d'assurer un
accompagnement cohérent du
mineur non accompagné.
Chapitre IV . - Règlement d'or-
dre intérieur du centre d'ob-
servation et d'orient ation
Art. 14.  Sur proposition du cen-
tre, le Ministre établit un règle-
ment d'ordre intérieur qui pré-
cise les modalités de fonction-
nement propres au centre.
Outre les précisions requises
par les dispositions du présent
arrêté ou par certaines des dis-
positions de la loi, ce règlement
d'ordre intérieur comprend no-
tamment les principes suivants :
l'obligation de respect des per-
sonnes, des bâtiments et du
matériel par les résidents, les
règles d'hygiène, de sécurité
des lieux, les règles relatives au
respect des horaires en ce qui
concerne les activités et les ser-
vices, les modalités d'exercice
de l'aide matérielle, médicale,
psychologique et sociale, les
règles relatives à la sécurité et
les règles concernant le main-
tien de l'ordre dans les centres,
en ce compris l'adaptation à la
situation des mineurs non ac-
compagnés du régime des
sanctions prévu à l'article 45 de
la loi.
Chapitre V . - Dispositions fi-
nales
Art. 15.  Le présent arrêté entre
en vigueur lorsque les articles
19 et 40, alinéa 2, de la loi sont
entrés en vigueur.
Art. 16.  Notre Ministre qui a l'In-
tégration sociale dans ses com-
pétences est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté.
(...)

La position
juridique

du mineur
dans la pratique

par le Service droit des jeunes,
de Kinderrechtswinkels,

Infor Jeunes Bruxelles

Le droit de la jeunesse jouit d'un
intérêt toujours grandissant. Les mineurs attachent de plus
en plus d'importance à des lois et règles pour renforcer leur
position dans la société.

Et cette réglementation évolue sans cesse : pensez à l'adop-
tion, la tutelle, le droit sanctionnel de la jeunesse, le centre
fédéral fermé, l'assistance par un avocat, le mariage, le droit
social et scolaire, le CPAS, les mineurs étrangers, le code de
la route, etc.

C'est pourquoi le Service droit des jeunes, les
Kinderrechtswinkels et Infor Jeunes ont composé pour vous
le vade-mecum «La position juridique du mineur dans la
pratique» : ce manuel, entièrement adapté aux modifications
récentes, constitue le guide pratique par excellence pour tout
avocat, magistrat, école, parent, autorité, centre d'aide so-
ciale, éducateur, etc. dans la Communauté française.

Vous y trouverez également un grand nombre d'adresses uti-
les et une liste alphabétique de mots-clés.
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